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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 9. Lausanne, le 13 Mai 1876. XX1<= Annee.

Sommaire. — Ordre general pour les ecoles de recrues. — Ordre
general pour les cours de repetition. — Bibliographie : La tactique
appliquee au terrain; par Ie lieutenant-colonel Vandevelde, officier d'ordonnance

du roi des Beiges. 3e partie. — Circulaires et pieces officielles.
— Nouvelles et chronique.

Supplement extraordinaire, comme Armes speciales. — Plans d'instruction
d'infanterie pour 1876 : Ecoles de, recrues. Ecoles de tir. — Nos
nouveaux reglements d'exercice d'infanterie. — Nouvelles et
chronique.

ORDRE G_N_RAL POUR LES ECOLES DE RECRUES

(Du 4 mars 1876.)

A. Commandement.

% {. Le commandement est confie ä M

$ 2. Fonctionneront en oulro :

Comme adjudant
Comme medecin
Comme veterinaire
Comme officier d'adminislration
Comme audileur (§ 21)
Comme secretaire d'etat-major
Comme infirmier

B. Personnel d'instruction.
$ 3. Sont designes comme instrueteurs

C. Ouverture et duree du service.

| 4. Le service commence le et finil Ie

Le commandant, l'adjudant et l'officier d'adminislration enlreront ä ce service

pour les travaux preparatoires le
Le cadre y entrera le ä heures apres midi.
La troupe y entrera le ä heures apres midi.
Lescadtes et les troupes seronl licencies le ä heures du matin.
Ils sont sous les ordres du commandanl de l'öcole des le moment de leur arrivöe

jusqu'ä celui du döpart.
D. Effectif de la Iroupe.

$ 5. La iroupe se compose :

a) Officiers.

b) Sous-officiers, ouvriers, tambours et trompettes.

c) Recrues.
Dötachements de recrues des cantons:

E. Materiel et munition de l'ecole.

§ 6. Le maleriel et la munilion necessaires ä rinstruetion seront fournis par la
seclion administrative de l'administralion du materiel et lui seront rendus
conformöment aux prescriptions des §§ 23, 24 el 25.

II sera mis ä la disposition de l'ecole :
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F. Ordres de marche.

$ 7. Les cadres et les detachements de recrues qui ne sont pas reunis sur la

place d'armes meme, se rendent sur celle-ci et relournent dans leurs foyers, pourvus
de feuilles de route emanant du döpartement militaire. Pendant la marche

l'ordre el la diseipline mililaires doivent etre observes. II en doit elre de meme
pendanl le transport par les chemins de fer. Les detachemenls isolös doivent ölre
places sous le commandement d'un officier ou du plus ancien sous-officier.

Si la marche a lieu pendanl le dimanche, la batlerie et la musique doivent cesser

en traversant les localites oü il se trouve des öglises, pendant les heures du
service divin. En general on s'abstiendra de tout ce qui pourrait troubler ce
service.

G. Habillement, armement et equipement.
§ 8. La troupe doit entrera l'öcole en uniforme complet et reglementairement

armee el öquipee. Afin de s'assurer de la qualite et de l'etat complet des effets
d'habillement el d'equipement remis par les cantons aux recrues ainsi que des equi-
pemenls de chevaux, les commandants des ecoles feront procöder des le commencement

et vers le milieu de l'ecole, ä une inspection des effets et feront rapport
pour chaque inspection au chef d'arme qui fera rapport ä son tour au deparlement
mililaire födöral.

Les ouvriers doivent elre pourvus des oulils el des approvisionnements
nöcessaires.

Pour couvrir les frais d'entretien de rhabillement et de l'armement, ainsi que
pour remplacer des effets d'equipement, ele., on pourra röclamer ä chaque
homme une contribution röduite pour former une caisse commune. Celte contri-
bulion sera fixee par le commandant de l'öcole.

L'excedant de celle caisse sera reparti d'une maniere uniforme enlre les hommes

presents ä la cloture de l'ecole.'
H. Fournitures.

$ 9. Les fournitures de toule espöce sont ordonnees par le commissariat des

guerres central. Une copie des contrals doit etre remise au commandant ä

l'ouverture de l'ecole.
J. Logement, solde et subsistance.

| 10. Les officiers et la Iroupe sonl loges
Le chef d'arme peut exceptionnellement autoriser les officiers el les inslrucleurs

ä se loger en dehors de la caserne.
Si les officiers et instrueteurs ne peuvent etre loges ni en caserne ni dans d'aulres

locaux militaires, ils pereoivent une indemnite de logement de fr. 1 par jour.
§11. Les officiers et les sous-officiers reeoivent la solde reglementaire dans

les ecoles de recrues.
Les sous-officiers et soldats appeles ä d'aulres cours que ceux de leurs corps,

recoivenl une augmentation de solde (art. 219 de l'organisation mililaire).
Les officiers reeoivent une solde d'öcole speciale pour les cours d'instruclion oü

ils sonl appelös sans leurs troupes (art. 218 de l'organisation mililaire).
Les instituteurs charges de l'instruction scolaire (öcole complementaire) dans

les ecoles de recrues, recoivenl une indemnite de 2 fr. 50 par heure
d'enseignemenl.

§ 12. Les officiers doivenl diner ensemble.
§ 13. La iroupe est enlretenue par la Confederalion; en consequence il ne sera

fait aucune retenue d'ordinaire aux hommes.
Un supplöment de 20 Centimes par homme et par jour est aecorde pour le bois

de cuisine, le sei el les legumes. L'ordinaire consiste en trois repas, savoir: le

matin, soupe, cafe ou chocolat; ä midi, soupe avec viande et legumes; eile soir,
soupe.
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§ 14. Les degradations failes par möchancete ou negligence aux chambres, aux
corridors, aux meubles, aux ustensiles de cuisine el d'öcurie et au materiel de

proprete, etc., seront reparecs aux frais de l'auteur du delil. S'il n'est pas connu,
le compte devra en etre regio ä l'intendance de la caserne par la caisse commune
(§ 8) avant lc retour de la iroupe dans ses foyers.

En revanche, les diminutions et le mobilier de toul genre deteriore par l'usage
seront porlös au compte de radministralion; il en sera de meine de certains
travaux extraordinaires de proprete dans les casernes, les cuisines et les latrines que
la troupe ne laisserait pas dans un ötat convenable, pourvu toutefois que
l'administration de la caserne en ait averti le commandant avant son depart de la place
d'armes, el que celui-ci trouve la reclamalion fondee.

| 15. Les indemnites pour dölörioralions de l'habillement ou de l'equipement
ne seront accordees qu'autant quo le dommage a eu lieu par le service et non par
la faute des hommes.

| 16. 11 n'est pas aecorde d'indemnitö pour le ferrage des chevaux qui esl ä la

charge de la Confederalion. Les commandanls d'ecoles sont responsables de ce

qu'il ne soit admis que des chevaux parfaitement ferrös ä l'entröe au service el
feront immediatement remplacer ou complöter ce qui manque aux frais du
proprietaire du cheval.

A la fin d'un cours el avanl le licenciement de la Iroupe ä cheval, le commandant

du cours doil faire examiner de nouveau le ferrage des chevaux, et le faire
remeltre en bon etat pour la marche.

K. Devoirs particuliers du commandant de l'ecole.

$ 17. Le commandant de l'ecole regoit du chef de l'arme, outre le present ordre
general, le plan d'instruclion approuve par le deparlement militaire et les feuilles
de route pour le retour des corps et detachements dans leurs foyers.

Le commandant de l'ecole est sous les ordres immödiats du chef de l'arme res-
peclive.

Quant ä rinstruetion, il execule les ordres de l'inslructeur en chef.
Le commandant doit exöculer loutes les prescriptions du chef de l'arme; il est

responsable vis-ä-vis de celui-ci de tout le service et de l'administrstion. Dans
tous les cas importants il doit immediatement faire son rapporl au chef de l'arme
el en röferer au döpartement militaire federal.

$ 18. Le personnel de l'öcole est sous les ordres du commandant et recoit de
lui tous les ordres concernant l'instruction, le service et l'adminislralion; c'est ä

lui que sont adresses lous les rapports, avis et demandes.

| 19. Immediatement apres l'ouverture de l'ecole, le commandant doit envoyer
au chef de l'arme les ötats suivants:

1. L'etat nominatif des officiers, des cadres el des recrues, ce dernier par ordre
des cantons.

2. Le rapport de Situation d'enlröe.
A la cloture de l'öcole il enverra :

3 Les rapports sur la munition et sur le matöriel.
4. L'ötat nominatif des hommes astreints ä un service supplömenlaire.
On enverra en outre au chef d'arme les rapporls effeclifs (§ 147 du röglement

sur le service intörieur).
Les rapports sur la munition et le materiel sont transmis par le chef d'arme ä

la section administrative de l'administralion du matöriel de guerre.
$ 20. Dans Ic courant du service et si possible peu apres l'cnlrec des troupes,

le commandanl fera examiner les livrets de service et les fera complöter cn cas de
besoin.

§ 21. Aucun commatidant de place n'ötant inslitue pour le service d'instruclion,

c'esl l'instrucleur du grade le plus eleve ou le plus ancien qui est charge,
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sur la place d'armes oü il y aurait plusieurs cours, d'organiser la police militaire,
mais de maniöre ä ne pas porler atteinte aux plans d'instruction des differents
cours; il designe aussi les differents locaux, salles de theorie, place d'exercice,
etc. En cas de conflit, c'esl le döpartement mililaire federal qui decide.

§ 22. Le commandanl de l'öcole exerce la competence penale attachöe ä son
grade. Pour les delils depassant sa competence il doit faire rapport au chef de
l'arme. Aussilöt qu'il sera assure qu'un delit a eu lieu, il designera un officier
pour en faire l'enquete (art, 306 du code pönal), et il en informera imniödiate-
menl l'auditeur designe pour la place d'armes, afin qu'il puisse assisler ä l'enquete
(art. 307 de la meme loi). Le chef de l'arme devra ötre en meme temps averti de
l'evenement pour en faire rapport au deparlement militaire föderal.

| 23. II regle l'inslruclion ihöorique et pratique d'apres le plan d'instruclion et
les directions speciales de l'inslructeur en chef. Pour les recrues qui doivent suivre
l'ecole complementaire il emploiera un institulcur qualifie ä cet effet, apres avoir
toutefois demande les ordres du chef de l'arme.

Les reglements, instructions et ordonnances en vigueur fönt regle pour l'ins-
truct'on.

§ 24. A la receplion du matöriel, le commandant devra faire un examen dö-
laille de l'öiat et de la nature de cc materiel et portera immediatement ä la
connaissance du chef de l'arme les lacunes ou les defauts qui pourraient elre consla-
tes. Les plaintes sur la munilion doivenl egalement elre communiquöes au chef de
l'arme et par celui-ci au deparlement mililaire fedöral.

§ 25. II exerce la baute surveillance sur tout le materiel, ainsi que sur tous les
objets appartenant ä l'ecole ou qui lui sonl remis pour son usage. II veillera ä ce
que rien ne soit perdu ou endommage par negligence ou par un usage abusif.
Spöcialement dans l'artillerie, on aura soin de rechercher les projectiles dont on
aura fait usage. Les objets d'öquipement el les oulils perdus seront remplaces aux
frais de la caisse commune (§ 8), ä moins que le delinquant ne soit connu.

| 26. II doit surtout veiller ä ce que les fournilures et les travaux pour l'öcole
soient livrös aux conditions les plus avanlageuses et sur des mandats de requisition
convenablement etablis.

Tout le materiel necessaire (voitures de guerre, matöriel de cibles, iravaux de

parc, conslruction de batleries et pour les Iravaux des troupes) est dans la regle
fourni par le döpöt federal de guerre et on observera la plus grande economie
dans l'usage de ce materiel.

Les comptes d'aequisitions de valeur durable doivent ötre soumis ä l'approbation
du chef de l'arme.

A la fin de chaque ecole, le commandant fera remellie le materiel dans son
etat primitif, aux frais de l'öcole et le rendra ä la seclion administrative de
l'adminislralion du materiel. II pourvoira ä ce qu'un inventaire exact soit etabli pour
le maleriel d'instruction, la munilion, les outils, ele. et, suivanl les ordres de la

section administrative du materiel de guerre, il Ie fera remettre soit au commandant

d'une öcole suivanl immediatement sur la place d'armes ou ä l'intendant
federal du depöl, le tout contre reeepisse.

Les douilles de cartouches tirees seront recueillies et renvoyees, franco, au
laboratoire fedöral, ä Thoune. Les projecliles retrouvös seronl remis ä l'intendant
du döpöt föderal. La valeur des projectiles et des douilles sera porlee au compte
de l'ecole.

§ 27. Le commandant doit non-seulement infliger une punition ä celui qui,
par negligence ou mauvaise volonte, aura cause un dommage, mais l'obliger en

oulre ä le bonifier.
II est personnellement responsable du remplacement d'eflets perdus ou endom-

magös, s'il ne se conforme pas ä ces prescriptions et ä celles du § 14 en temps
utile, c'esl-ä-dire pendanl la duree de l'öcole.
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| 28. Le commandant liendra surtout ä ce que le bon ordre regne dans loutes
les branehes du service et ä ce que le but de l'ecole soit alleint complötement.

Dans ce but, il pourvoira ä ce que tous les militaires sous ses ordres menent
une vie simple et röglee, et il leur recommandera d'avoir une conduite toujours
honorable, de mettre a profit rinstruetion qui leur est donnee et de remplir tous
les devoirs du service.

II veillera surtoul ä ce que les iroupes sous ses ordres se comportenl d'une
maniere irreprochable pendanl les jours du dimanche el les jours feries. II punira
söverement les delinquants.

Pour eviter les blessures qui pourraient se produire si des parties de douilles
de cartouches venaient ä se dechirer, il donnera les ordres necessaires pour les
exercices et prescrira notamment les dislances qui devront etre observees par les
subdivisions manceuvrant les unes conlre les aulres.

§ 29. II ne peut quitter l'öcole pour plus de 24 heures sans une autorisation
du chef de l'arme. II remet le commandement, pour la duröe de son absence, en
ce qui concerne la diseipline el le service, ä l'officier d'instruclion le plus ölevö
ou le plus ancien eu grade.

§ 30. A l'entröe au service, il fera proceder ä une visite sanitaire de la Iroupe
par le ou les medecins attaches dans ce bul ä l'ecole. On procedera ä cette visite
selon les prescriplions des §§ 24-51 de rinstruetion sur la visite sanitaire des

militaires, du 22 septembre 1875.
Les mililaires röformös seronl renvoyes dans leurs canlons, pourvus de feuilles

de roule dölivrees par le commandanl de l'öcole. Dans les cas de röforme qui se

presenteront pendant le service, on appliquera les §§ 32-34 de l'instruction ci-
dessus.

| 31. Le renvoi de militaires pour infirmitös corporelies ou intellectuelles ne
peut ötre ordonnne que dans des cas lout-ä-fail exempls de doute. Dans tous les

autres cas, il doit demander les ordres du medecin en chef de rarmee federale,
qui decide lui-meme dans la regle, mais qui, dans les cas douleux, doit les
soumeltre ä la decision du Departement mililaiie fedöral.

II veillera ä ce que les malades renvoyes chez eux sans ölre gueris, signent
l'acte de renonciation prescrit par le § 32 de l'inslruclion sur la visite sanitaire,
ele. du 22 septembre 1875, et ä ce qu'il soil envoye au medecin en chef.

Le commandant n'ordonnera le paiement d'aucun compte de pharmacie, ces

comples devant elre äpprouvös au pröalable par le mödecin en chef de l'armee.
$ 32. Le commandant est aulorise ä aecorder aux milices sous ses ordres des

congös limites, mais seulement dans les cas de necessite absolue. Toules les autres
demandes de congö seront refusöes en renvoyant les interesses au dimanche de
libre qui sera aecorde au milieu de l'ecole. Les demandes justifiees par des

circonslances majeuresetqui tendraient ä obtenir un congö d'une plus longue duree
ou le licenciement des inlöressös seront soumises ä Ia decision du chef de
l'arme.

| 33. Le service manque doit etre complöle. Celui qui, pour cause de maladie
ou de conge, n'a pas suivi pendant six jours ou plus l'instruction donnee dans une
öcole de recrues ou celui qui, pour cause de punition, n'a pas suivi celte instruction

pendant 4 jours au plus, doit remplacer le service manque dans une öcole
de recrues de la meine annöe ou de l'annee suivante. La duröe de ce service est

egale dans la regle ä celle du service manque, mais eile ne peut dans aucun cas
etre inferieure ä six jours. Les punitions dont la duree necessilerail un service
complementaire doivent autant que possible ötre executees apres la cloture d'une
öcole.

Le commandant de l'ecole transmettra au chef de l'arme. ä la cloture de l'öcole,
un etat nominatif des hommes astreints ä un service supplömentaire, en indiquant
le corps et Ie canton auxquels ils appartiennent.
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§ 34. II est interdit aux officiers, instrueteurs ct cadres d'aeeepter des cadeaux

de quelque nalure que ce soit.
Pour tous les cas exlraordinaires qui ne sont pas regles par les prescriptions ci-

dessus, on demandera les ordres du chef de l'arme.
§ 36. Les acquisitions ou fournilures supplömenlaires d'effets manquants ou

contraires ä l'ordonnance, pour hommes ct chevaux. ne peuvent elre ordonnöes

par le commandant de l'ecole que sur l'ordre du chef de l'arme. Dans les cas oü
il s'agit de fortes döpenses, ce dernier doit d'abord faire rapport au Döpartement
militaire föderal.

Les excursions qui occasionneraienl des döpenses considerables sont inlerdites
en tant qu'elles ne renlrent pas dans le plan (l'inslruclion.

| 37. Le commandant de l'öcole adressera chaque samedi ä l'inslructeur en
chef un rapport sur le temps consacre pendant la semaine aux difiörenles branehes

du service et, si le plan d'instruclion n'a pas öle suivi, il motivera en

resume les dörogations signalöes. II y ajoutera au besoin ses observations sur Ic plan
d'instruclion.

§ 38. A la cloture de l'öcole, et au plus tard 8 jours apres, le commandant de
l'ecole enverra ä l'officier qui l'a inspectee un rapport detaille d'apres le formulaire

existant el il y joinilra les pieces annexes. Si l'inspeclion n'a eu lieu que par
le commandant de l'ecole, le rapport sorn adressö directemenl au chef de l'arme
et dans l'infanlerie au colonel-divisionnaire.

II mentionnera dans le rapporl les connaissances et les services des officiers, et
il joindra des elats speciaux sur les Services des sous-ofliciers, ouvriers,
soldals, etc.

L. Chevaux de service.

§ 50. Le nombre des chevaux de service es! fixe coiiune suit ot ne pourra elre
döpassö dans aucun cas.

| 40. Ces chevaux seront fournis par

| 41 On tiendra un comple parliculier pour le louage dos chevaux d'arlillerie
el on y joindra les piöces nöcessaires ä l'appui. Les reclamalions concernant la

rövision de l'estimation des chevaux doivent elre adressöes au velerinaire en
chef.

§ 42. Les recherches faites pour decouvrir les causes de i'augmentation crois-
sanle d'annöe en annee des frais de depreciation des chevaux de service ayant
dömonlrö qu'elles proviennent soit du manque de soins dont les chevaux sonl
l'objet, soit aussi de leur emploi irregulier et souvent au-dessus de leurs forces,
le Departement militaire federal esl dans lc cas d'appeler sur ce point essentiel
l'attention des commandants des ecoles et des commandants des unitös de Iroupes.
II les invite tout particulierement ä veiller sur cetle branche importante du Service

et ä se conformer ä la stricte exöcution des röglements spöeiaux, ainsi qu'ä
celle des prescriptions suivantes :

a) 75 minules doivent etre ulilisees au pansage de deux chevaux le malin,
40 minutes pour la meme Operation l'aprös-midi. 45 minules sont necessaires

pour abreuver, donner l'avoine et nettoyer l'öquipement de cheval. Le lemps
nöcessaire pour aller du quartier aux öcuries, ainsi quo celui qu'il faul pour aller ä

la fontaine, n'est pas compris. Lc pansage apres le premier repas d'avoine doit
etre considere comme une exception. II n'aura jamais lieu pendanl quo les

chevaux mangent l'avoine.
b) Les sabots des chevaux sonl nettoyes avec Ic cure-pied apres chaque renlree

aux öcuries. Au pansage du malin, toules les parlies du sabot sonl lavöes et

cssuyees.
c) Le lavage des jambes ne doit avoir lieu ä parlir du genou et du jarret qu'en
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ölö, ou, par exemple, pour les chevaux blancs, qu'avec l'autorisation du veterinaire.

d) L'abreuvoir ne doit pas avoir lieu avant une heure a parlir du moment de
la rentröe des chevaux aux ecuries. La temperature de l'eau ne doit pas elre au-
dessous de 6° Reaumur. Les chevaux tres öchauffös seront abreuvös ä l'ecurie;
l'eau qui leur sera donnee sera mölangöe d'une poignee de farine, de son ou, ä

defaul, d'un peu de foin.
e) Le principe de la division des rations formant la nourriture des chevaux sera

observe striclement dans toules les circonslances, soit pour les repas de foin
comme pour ceux d'avoine. On ne pourra donc pas reunir deux rations d'avoine
ä la fois ou donner deux ralions de foin ensemble.

f) Les fournitures de fourrage seront scrupuleusement surveillees, et, en cas
de mauvaise qualite, elles seront refusees sans hösilation, tout en observant les

prescriplions contenues aux §§ 179, 180 et 181 du röglement pour l'administralion
federale de la guerre (2° partie).

g) Dans l'emploi des chevaux, on observera de ne pas trop les forcer immödiatement

apres les repas ou avant le retour ä l'ecurie, afin d'eviter, en premier lieu,
de troubler la digestion el, en second lieu, de les exposer ä des refroidissemenls
ou ä d'aulres maladies ensuite d'une transition trop brusque de la fatigue ä l'ötat
de repos.

h) La mesure des fatigues et des efforts auxquels on peutsoumetlre les chevaux
doit elre calculee d'apres les forces du plus faible; ils ne seront jamais mis hors
d'haleine.

i) Les exercices au trot nc dureront pas plus de 20 minutes pour les balteries
attelöes el de 30 minutes pour les delachemenls de cavalerie, sans qu'il s'en suive
une interruption au pas de 10 minutes.

k) Les chevaux seront presenles aux expcrls d'estimation apres avoir öte bien
nourris, parfaitement propres et ayant noiamment Ies sabots dans le plus grand
etat de proprete. A cel effet, on prescrira un pansage complet le matin du jour
du licenciement.

I) Pendant la premiere moilie des öcoles de recrues, la ration de fourrage est
la meme pour lous les chevaux, qu'ils soient employes comme chevaux de seile
ou de trail, soil de 4 kilos d'avoine, 5 kilos de foin et 4 kilos de paille.

Pendanl la seconde moitie des ecoles de recrues, la ralion sera portee ä 5 kilos
d'avoine, 6 kilos de foin et 4 kilos de paille. II ne peut ölre dörogö ä ces
prescriplions qu'avec l'autorisation du Departement mililaire.

Sur les places d'armes oü il exisle des machines ä broyer l'avoine, eile sera
broyee au moins pendant la premiere moitie de l'ecole.

Les commandanls sont tenus, sous leur propre responsabilite, de veiller ä ce

que les ralions soient exaetement touchees au poinl de vue de la quantitö et ä ce

que les chevaux soient fourrages exaetement ä l'heure.
II est interdit de conserver une reserve de fourrage sur les rations ordinaires;

en consequence, les officiers que cela concerne sont tenus, sous leur responsabilite,
de ne faire toucher eventuellement que le 4/5 ou les 2/3 de la ration pour Ic

jour d'entröe el celui du licenciemenl, si les chevaux ne sont admis qu'avant
midi ou s'ils doivent ötre licencies avant midi.

le Le chef de l'arme :

ORDRE GENERAL
pour les cours de repetition de l'infanterie pendanl l'annee 1876.

§ 1.—Le cours de repetition du balaillon de Nu aura lieu du.
au ä
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